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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
DANS LE BATIMENT  

Selon les normes AFNOR NF P 03-201 
 

 

Articles législatifs :L 133-5, L133-6, L.271-4 à L.271.6 
Articles réglementaires : R133-7,R133-8, R271-1 à R271-5 

Arrêté du ministère du logement de 29 Mars 2007 définissant le modèle et la méthode de 
réalisation de l’état du bâtiment relatif à la présence de termites et selon la norme  

NF P 03 201. 
                                         
 

La mission se limite aux pathologies du bois d’œuvre  visibles et accessibles   
au  moment  du contrôle. 

La mission se  fait sans démolition  ni dégradation. 
L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment est réalisé en respectant les exigences 

méthodologiques suivantes: NF P 03-201 

 
A)  Désignation du ou des bâtiments:  
           
Numéro de rue, voie :  

Maison gardien 1 
80-81 Chemin de Valfere 

83100 TOULON 
 

Référence cadastrale : BD 411 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : NC 
Historique du bâtiment : Aucune donnée fournie 
 

         
 

B) Désignation  du  client:   
  

 Nom :  SCI LE MAS DE L’HORIZON  
 Dossier n° :  
 
 

 

 

 

C)    Désignation  de  l’expert : 
 
Nom : LANZA  
Prénom : Damien 
Raison sociale : SUDEX Méditerranée Expertises 
Adresse : 7,  Rue Racine 83000 TOULON    
N° Siret : RCS  TOULON   N°  432 654 200 00034 
Compagnie d’assurance : GAN ASSURANCES  
Numéro de police et date de validité : n°141.449.611 jusqu’au 30 Juin 2021 
Certification de compétence délivré par:  
ICERT, Parc Edonia G, rue de la Terre Victoria 35760 SAINT GREGOIRE, le 30 Octobre 2017  
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D) Identification des  parties  d’immeubles  visitées  et  des  éléments  infestés  ou  ayant  

été  infestés par  les termites et ceux qui ne le sont pas . 
 

 
BATIMENTS 

et parties de bâtiments 
visités 

 
OUVRAGES 

parties d’ouvrages et éléments  
examinés 

 

 
RESULTAT 

du diagnostic d’infestation 

RDC 

Séjour / Cuisine Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Placard Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Salon Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Salle d’eau / WC Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

1ER ETAGE 

Dégagement 1 Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Chambre 1 Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Dégagement 2 Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Salle de bain / WC Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Chambre 2 Boiseries PAS D’INDICE D'INFESTATION 

Abri jardin Boiseries, poutres PAS D’INDICE D'INFESTATION 

 

 

E)  Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes)  n’ayant  pas  pu  
être visités  et  justification : 
        
 Les combles sont inaccessibles en raison d’un plafond rampant recouvert de plâtre et d’une 
absence de trappe. 
 
 L’encombrement présent le jour de la visite n’a pas permis une visite exhaustive de l’abri 
jardin. 
 

Tous les éléments inaccessibles devront faire l’objet d’un contrôle ultérieur 

 

 

F) identification des ouvrages, parties d’ouvrages et éléments qui n’ont pas été 
examinés et justification: 

 
Les planchers n’ont pu être examinés car ils étaient recouverts de plâtre. 
 

          

 

G) Moyens d’investigation: 
 

      Observation  des  traces éventuelles par grattage, sondage au  poinçon, pour recherche de passage 
de termites sur tous revêtements. 
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H) Constatations  diverses : 
 

Les boiseries du placard révèlent des traces de passages de vrillettes de type « Anobium Punctatum » sur 
les pannes. 
 
Les poutres de l’abri jardin ont subi des dégradations dues aux fourmis et des dégradations dues à 
l’humidité au niveau de la porte. 
 

 

 

 

I) Conclusion : 
 

Absence d’indice d'infestation de termites.  
 

 

Rappel : dans le cas de la présence de termites il est rappelé l’obligation de déclaration en 
mairie de l’infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 13363 du code de la construction 
et de l’habitation. 
 
nota : conformément à l’article  9 de  la  loi  n°99-471  du  8 juin  1999, l’expert  ayant  réalisé  le  
présent  état  parasitaire  n’exerce aucune  activité  de  traitement  préventif, curatif  ou  d’entretien  
de  lutte  contre  les  termites. 

 
  
                                                          Fait  à  Toulon  Le 29 avril 2021 

  
L’Expert 
Damien LANZA  
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